
 

 

CAMPING LE VERT 

COMMUNE DE MAURS 

DEPARTEMENT DU CANTAL 

Mise à jour du 07 juillet 2025 

 

 

CAHIER DES PRESCRIPTIONS D’INFORMATION, D’ALERTE ET D’EVACUATION en application des 

articles R.125-15 à R.125-22 du code de l’environnement et relatives à la sécurité des occupants 

des terrains de camping et de stationnement de caravanes situés dans les communes listées en 

application de l’article L.125-2 du code de l’environnement en raison de leur exposition à un ou 

plusieurs risques naturels ou technologiques majeurs. 

 

1. RESPONSABLE 

Nom et adresse du propriétaire : Mairie de Maurs, Tour de Ville, 15600 MAURS 

Nom et adresse du gestionnaire : Mairie de Maurs, Tour de Ville, 15600 MAURS 

Nom du responsable joignable en cas d’urgence :  

MAIRIE :   04 71 49 00 32 

URGENCE CAMPING :  07 86 32 38 36 

 

2. CARACTERISTIQUES DU TERRAIN 

Adresse : 21 Avenue du stade 

Code postal : 15600  Commune : MAURS 

Téléphone :  07 71 49 00 32    Email : mairie@ville-maurs.fr 

mailto:mairie@ville-maurs.fr


 

Superficie totale : 1 ha 27 ca  Superficie d’occupation : 0,5 ha Superficie bâtie au sol : 300 m² 

Nombre d’accès : 1 

Configuration du terrain : 

Environnement immédiat du terrain : 

Nombre d’emplacements : 37   Nombre ERP :--- 

-Caravanes – Camping car / Tentes : 37 

-Habitations légères de loisirs : 4   -Résidences mobiles de loisirs :---- 

Capacité maximale d’accueil :    Classement : 3 étoiles 

Période annuelle d’ouverture : Toute l’année (sanitaires ouverts du 15 juin au 15 septembre)  

 

RISQUES 

3. NATURE DES RISQUES PREVISIBLES SUR LA COMMUNE AUXQUELS EST EXPOSE LE TERRAIN 

Aléas sur la commune  Précisions : PPRI (voir plan annexe 3) 

Aléa 1 

Aléa 2 

Une cartographie permettant de situer le camping au regard des risques pris en compte, est annexé 

au présent cahier. 

4. NATURE DES SERVITUDES AUXQUELLES EST SOUMIS LE TERRAIN 

Le terrain est en tout ou partie compris dans le zonage du plan local d’urbanisme de la commune de 

Maurs : voir annexe 2 

 

5. AUTORISATION ADMINISTRATIVES 

Autorisation d’aménager : Arrêté n°DIV-8-96-214 en date du 29 novembre 1996 

Classement : Arrêté n°97-2224 du 13 novembre 1997 

Autorisations ultérieures (extension, aménagement) : ---------- 

 

 

 

 



 

INFORMATION 

6. MESURES RELATIVES A L’INFORMATION DES OCCUPANTS 

 

a) Affichage des consignes de sécurité 

Référence : Plan d’évacuation  dimensions : 1/500ème  nombre 3 (annexe 4) 

b) Brochure d’information relative aux consignes de sécurité et à la conduite à tenir en cas 

d’alerte et d’évacuation devant être remise à chaque occupant (annexe 5) le jour de son 

arrivée et établie dans les langues suivantes :  

Français/Anglais/Allemand/Espagnol 

c) Cahier des visites et essais tenu à jour et librement consultable 

 

ALERTE 

7. MOYENS SONORES D’ALERTES 

 

Sirène d’alarme actionnée par le gestionnaire du camping située au niveau des haut-parleurs 

de l’accueil et suivants les différentes alertes signalées par METEO FRANCE 

 

EVACUATION/MISE A L’ABRI 

8. EVACUATION 

 

Issue évacuation : dimensions : 6 mètres de large  

Nombre : 1  

1) Plateforme des Chalets – Au-dessus du terrain annexe 

Le plan d’évacuation sera affiché près du bureau d’accueil et en divers endroits du camping. Il doit 

être établi à l’échelle 1/500ème au moins, il est exposé : 

- A la tribune du stade 

- Au sanitaire principal 

 

 



 

 

9. MISE A L’ABRI 

Référence : Zone chalets      Capacité : 1 000m² Située au droit de la plateforme des Chalets – Partie 

haute du Camping 

10. MESURES DE PROTECTION 

a) alimentation électrique 

Type : souterraine  Autonomie :------ Implantation : transformateur 

Mise en route  automatique  manuelle Délai de mise en route : instantané 

Personne habilitée : ASTREINTE ELU :  07 86 32 38 36 

Essais périodiques : 1 fois par an (avril) 

b) éclairage de sécurité 

Type : éclairage des tribunes du stade    Autonomie : 1 heure 

c) Sécurité incendie 

- Accès camping   nombre : 1 

- Extincteurs    nombre : 8 

- Poteaux d’incendie  nombre : 1 (proche emplacement 16) 

- Points RIA   nombre : --- 

- Points d’eau équipés de tuyaux nombre : --- 

- Réserves d’eau : rivière      Localisation : au nord du camping  

- Battes à feu : -----------localisation : ----------nombre : --------------- 

 

Remarques : 

Mesures de surveillance de la météo :  

Vigicrues Flash (niveau des eaux) : https://apic.meteofrance.fr/?mode=vf&area=fr 

APIC (pluviométrie) : https://apic.meteofrance.fr/?mode=apic&area=fr 

 

 

 

 

 

https://apic.meteofrance.fr/?mode=vf&area=fr
https://apic.meteofrance.fr/?mode=apic&area=fr


  



ANNEXE 1 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE MAURS PORTANT ADOPTION DU CAHIER DES 

PRESCRIPTIONS D’INFORMATION, D’ALERTE ET D’EVACUATION. 

 

 

 

 

Sera communiquée dès son approbation 

  



ANNEXE 2 

ZONAGE PLU DU CAMPING 

 

 

 

  



 

ANNEXE 3 

ZONAGE DU PLAN DE PREVENTION DES INONDATIONS 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE 4 

PLAN D’EVACUATION 

 

 

 



ANNEXE 5 

CONSIGNES DE SECURITE INONDATIONS 

 

 

 

 

Agent Entretien Camping 
Joignable jusqu’à 12h00 

URGENCE CAMPING 
07.86.32.38.36 



 

 

 

 

 

 

 

Campingplatz-Wartungsagent 
Erreichbar bis 12h00 

 
URGENCE CAMPING 

07.86.32.38.36 



 

 

 

 

 

 

 

 Camping Maintenance Agent  
Reachable until 12h00 

URGENCE CAMPING 
07.86.32.38.36 



 

 

 

 

 

 

 

Agente de mantenimiento del camping 

Accesible hasta 
 

URGENCE CAMPING 
07.86.32.38.36 



NUMEROS D’URGENCES 

  

 SAMU       15 

 POLICE       17 

 POMPIERS      18 

 N° APPEL URGENCE    112  

MAIRIE DE MAURS 04.71.49.00.32  

URGENCE CAMPING 07.86.32.38.36 

 


